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No.9. PROTOCOLERELATIF A L’ENTREE EN VIGUEUR DE
L’ACCORD CONCLU ENTRE LES NATIONS UNIES ET
L’ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL.
SIGNE A NEW YORK, LE 19 DECEMBRE 1946

L’Article 57 de la ChartedesNationsUniesprévoit queles institutions
spécialiséescrééespar accords intergouvernementauxet pourvues, aux
termes de leurs statuts, d’attributions internationalesétenduesdans les
domaineséconomique,social, de la cultureintellectuelleet de l’éducation,
de la santepublique et autresdomainesconnexesserontreliéesa l’Organi-
sation desNationsUnies. L’Article 63 de la Charteprévoit que le Conseil
économiqueet socialpeutconclureavec touteinstitution viséea l’Article 57
desaccordsfixant les conditionsdanslesquellescetteinstitution serareliée
a l’OrganisationdesNationsUnieset precisequeces accordsserontsoumis
a l’approbation de l’Assembléegénerale.

La Conferenceinternationaledu Travail, en sa vingt-septiemesession,
tenuea Paris, a adopté,le 3 novembre1945, uneresolutionconfirmantle
désirde 1’Organisationinternationaledu Travail d’entreren relation avec
l’OrganisationdesNationsUniesselonles modalitésqui serontdéterminées
par accordmutuel permettanta l’Organisation internationaledu Travail,
danslaquelle les représentantsdes travailleurset ceuxdesemployeurssont
places sur un pied d’égalité avec ceux des gouvernements,de coopérer
pleinementa la réalisationdesfins desNationsUnies,tout enconservantles
pouvoirsnécessairesa l’exercice desattributionsque lui confèrentla Con-
stitution de l’Organisationet la Declarationde Philadelphie,et autorisant
le Conseild’administrationdu Bureauinternationaldu Travail a conclure,
avec les autoritéscompétentesde l’Organisation des Nations Unies, sous
reservede l’approbationde laConference,tous accordsde cettenature qui
pourrontêtrenécessairesou désirablesa cettefin.

Le Conseiléconomiqueet social, au coursde sa premieresession,en
janvieret février 1946, aadoptéuneresolutioninstituantuneCommission
du Conseilchargeedesnégociationsavecles institutionsspécialiséeset ayant
pour instructionsd’entrer en négociationsaussitôtquepossible avec l’Or-
ganisationinternationaledu Travail.

Des négociationsentreIa Commissiondu Conseiléconomiqueet social
chargeedesnégociationsavec les institutionsspécialiséeset Ia délégationde
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l’Organisation internationaledu Travail chargéedes négociationseurent
lieu a New-York, les 28 et 29 mai 1946, et aboutirénta un Accord. Cet
Accord fut signé, le ~o mai 1946, par Sir A. RamaswamiMudaliar,Presi-
dent du Conseil économiqueCt social et de la Commissiondu Conseil
chargéedesnegociationsavecles institutionsspécialisées,Ct parM. G. Myrd-
din Evans,Présidentdu Conseild’administrationdu Bureauinternational
du Travail et de Ia délégationde l’Organisationinternationaledii Travail
chargeedesnégociations.

Le 21 juin 1946, le Conseiléconomiqueet social,pendantsa deuxième
session,recommandaa l’unanimitéa l’AssembléegénéraledesNationsUnies
d’approuverl’Accord entre l’Organisation desNations Unies et l’Organi-
sation internationaledu Travail.

L’Article XX de l’Accord prévoit que celui-ci entreraen vigueur des
qu’il seraapprouvépar l’AssembléegénéraledesNationsUnies Ct la Con-
férencegénéralede l’Organisationinternationaledu Travail.

Cet Accord aéte approuvéle 14 décembre1946 par l’Assembléegéné-
rale desNationsUnies, et le 2 octobre1946 par la Conferencegénéralede
l’Organisation internationaledu Travail.

En consequencel’Accord est entréen vigueurle 14 décembre1946.
Un exemplairedu texte authentiquede cet Accord est annexéau

presentProtocole.

EN FOl DE QUOX nousavons apposénos signaturesle dix-neuf décembre
mil neufcent quarante-sixsurdeux exemplairesoriginauxdu presentPro-
tocole,qui estrédigéen anglaiset en français,lesdeuxversionsfaisantégale-
ment foi. L’un desexemplairesseraclasséet enregistréau Secretariatde
1’Organisationdes Nations Unies et l’autre sera déposéaux archivesdu
Bureauinternationaldu Travail.

Trygve LIE Edward PFIELAN

Secrétairegénéralde l’Organisation Directeurgéndral du Bureau
desNations Unies international du Travail

ACCORD’ ENTRE LES NATIONS UNIES ET L’ORGANISATION
INTERNATIONALE DU TRAVAIL

L’Article 57 de la ChartedesNations Unies prévoit que les diverses
institutionsspécialiséescrééespar accordsintergouvernementauxet pour-

‘Entré en vigueur le 14 décembre 1946 par l’approbation de I’Assemblée générale des

Nations Unies.
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vues, aux termes de leurs statuts,d’attributions internationalesétendues
dans les domaineséconomique,social, de la culture intellectuelleet de
l’éducation,de la santepubliqueet autresdomainesconnexes,serontreliées
aux NationsUnies.

La Conferenceinternationaledu Travail, en sa vingt-septiemesession
tenuea Paris, a adoptéle ~ novembre 1945 une resolution exprimantle
désir de l’Organisation internationaledu Travail d’entrer en relationavec
les NationsUniesconformémenta desdispositionsdéterminéespar accord
mutuel.

En consequence,les NationsUnies et l’Organisationinternationaledu
Travail conviennentde ce qui suit:

Article I

L’Organisa~ioninternationaledu Travail est reconnuepar les Nations
Unies comme étantune institution spécialisée,investie de la responsabilité
de prendredes mesuresappropriées,aux termesde soninstrumentfonda-
mental,pour l’accomplissementdesobjectifsprévus a cet instrument.

ArticleII

REPRESENTATIONRECIPROQUE

i. Des représentantsdes Nations Unies seront invites a assisteraux
reunionsde la Conferenceinternationaledu Travail (designeeci-dessous
parIc terme “Conference”)et de sesCommissions;du Conseild’administra-
tion et de sesCommissions;et desautresconferencesgénérales,régionales
ou spéciales,convoquéespar l’Organisationinternationaledu Travail, et a
participer,sansdroit de vote, auxdélibérationsde cesorganes.

2. Des représentantsde l’Organisationinternationaledu Travailseront
invites a assisterauxreunionsdu Conseiléconomiqueet social desNations
Unies (designeci-dessouspar le terme “Conseil”) et de sesCommissionsCt

Comitéset a participer,sansdroit devote,auxdélibérationsde ces organes,
en ce qui concerneles questionsfigurant a leur ordre du jour et pour
lesquellesl’Organisationinternationaledu Travail auraindiqué avoir un
intérêt.

~. Des représentantsde l’Organisationinternationaledu Travailseront
invites a assister,a titre consultatif,aux reunionsde l’Assembléegenérale.
Ii leur seradonnél’occasionde presenterpleinementa l’Assembléegénérale
les vuesde l’Organisationinternationaledu Travailsur lesquestionsentrant
dans le domainede sesactivités.

4. Des représentantsde 1’Organisationinternationaledu Travail seront
invites a assisteraux reunionsdesCommissionsprincipalesde l’Assemblée
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générale,pour lesquelles l’Organisation internationaledu Travail a un
intérét et a participer, sansdroit de vote, aux deliberationsde ces Com-
missions.

5. Des représentantsde l’Organisation internationale du Travail
seront invites a assisterauxreunionsdu Conseilde tutelle et a participer,
sansdroit de vote, a ses délibérationsen cc qui concerneles questions
figuranta son ordredu jour et pour lesquellesl’Organisationauraindique
avoir un intérét.

6. Le Secretariatdes NationsUnies assurerala distribution de toute
communicationécrite de l’Organisationaux membresde l’Assembléegéné-
rale, du Conseilet de ses Commissions,ainsi que du Conseil de tutelle.
selon le cas.

Article III

INSERTION DES QUESTIONS DANS L’ORDRE DU JOUR

Sousreservedesconsultationspréliminairesqui pourraientétre néces-
saires,l’Organisationinternationaledu Travail inséreradansl’ordre du jour
du Conseild’administrationles questionsproposéespar les Nations Unies.
Réciproquement,le Conseil et ses Commissions,ainsi que le Conseil de
tutelle, insérerontdansleur ordre du jour les questionsproposéespar l’Or-
ganisationinternationaledu Travail.

Article IV

RECOMMANDATIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE ET DU CONSEIL

1. L’Organisationinternationaledu Travail, tenantcomptede l’obliga-
tion desNationsUniesde favoriser les objectifsprévus a l’Article 55 de la
Charteet desfonctionsetpouvoirsdu Conseilaux termesde l’Article 62 de
la Chartede faire ou de provoquerdesetudeset desrapportssur desques-
tions internationalesdans les domaineséconomique,social, de Ia culture,
de l’éducation et de la sante publique et autres domaines connexeset
d’adresserdesrecommandationssur toutescesquestionsauxinstitutionsspé.
cialisées; et tenant compte égalementde la responsabilitédes Nations
Unies, aux termesdes Article 58 et 6~de la Charte, de faire des recom-
mandationsen vue de coordonnerles programmeset activitésdesinstitu-
tions spécialisées,convientde prendredes mesuresen vue de soumettre,
aussitôtquepossible,au Conseil d’administration,a Ia Conference,ou a
tout autreorganede l’Organisationinternationaledu Travail qui pourrait
êtreapproprié,toutesles recommandationsformellesque l’Assembléegéné-
rale ou Ic Conseilpourralui adresser.
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2. L’Organisationinternationaledu Travail convientde procédera des
échangesde vues avecles NationsUnies, a leur demande,au sujet de ces
recommandationset de faire rapporten tempsopportunaux NationsUnies
sur les mesuresprises par l’Organisationou par ses membresen vue de
donner effet a ces recommandations,ou sur tous autres résultats dont
auraitétésuivie la priseen considerationde ces recommandations.

3. L’Organisation internationaledu Travail affirme son intention de
coopérera toutesautresmesuresqui pourrontêtre necessairesen vue d’as-
surerla coordinationeffectivedesactivitesdes institutionsspécialiseeset de
celles desNationsUnies. Notammentelle convientde participera tout or-
ganismeou tousorganismesquele Conseilpourraitcréeren vue de faciliter
cettecoordination,de coopéreravec ces organismeset de fournir les in-
formationsqui pourraientétre nCcessairesdans l’accomplissementde cette
tâche.

Article V

ECHANGE D’INFORMATIONS ET DE DOCUMENTS

1. Sousreservedesmesuresqui pourraientêtre nCcessairespour sauve-
garder le caractèreconfidentiel de certainsdocuments,les Nations Unieset
l’Organisation internationaledu Travail procéderonta l’échange le plus
completet le plus rapided’informations et de documents.

2. Sansporter prejudiceau caractèregeneraldesdispositionsdu para-
graphe I:

a) L’Organisation internationaledu Travail convientde fournir
aux NationsUnies desrapportsrégulierssur les activitésde l’Organi-
sation internationaledu Travail;

b) L’Organisation internationaledu Travail convientde donner
suite, dans toute Ia mesuredu possible, a toute demandede rapports
spéciaux,d’étudesou d’informations, présentéepar les NationsUnies,
soils reservedesdispositionsde l’Article XV; et

c) Le Secrétairegeneral,a la demandedu Directeur, procéderaa
des échangesde vues aveclui en vue de fournir les informations pour
lesquellesl’Organisation internationaledu Travail auirait un intérêt
special.

Article VI

ASSISTANCE AU CONSEIL DL SECURITE

L’Organisationinternationaledu Travail convientde coopereravec le

Conseil économiqueet social en fournissanttelles informationscii telle as-
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sistancequele Conseilde sécuritépourraitdemander,y comprisl’assistance
destinéea permettrel’application desdecisionsdu Conseilde sécuritépoi~r
Ic maintienou le rétablissementde Ia paix et de la sécuritéinternationales.

Article VII

ASSISTANCE AU CONSEIL DE TUTELLE

L’Organisation internationaledu Travail convientde coopéreravec le
Conseilde tutelle desNationsUniesdansl’accomplissementde sesfonctions
et, enparticulier,de fournir au Conseilde tutelle, danstoute Ia mesuredu
possible,telle assistancequele Conseilpourraitlui demanderau sujet des
questionsintéressantl’Organisation.

Article VIII

TERRITOIRES NON AUTONOMES

L’Organisationinternationaledu Travail convientde coopéreravecles
Nations Unies a la mise en oeuvredes.principes et obligationsprévus au
ChapitreXI de Ia Charteen ce qui concerneles questionsaffectantle bien-
être et le développementdespeuplesdesterritoiresnon autonomès.

Article IX

RELATIONS AVEC LA COUR INTERNATIONALE lIE JUSTICE

1. L’Organisationinternationaledu Travail convientde fournir toutes
informationsqui lui seraientdemandéespar la Cour internationaledeJus-
tice, conformémenta l’Article ~4 du Statutde Ia Cour.

2. L’Assembléegénéraleautorisel’Organisationinternationaledu Tra-
vail a demanderdesavisconsultatifsa la Cour internationalede Justicesur
desquestionsjuridiques qui se poseraientdansle cadrede son activité, a
l’exception de celles concerna.ntles relations réciproquesentrç l’Organi-
sation internationaledu Travail et desNationsUnies ou d’autresinstitu-
tions spécialisées.

~. La demandepeu~étreadresséea Ia Courpar laConférènce,ou parle
Conseild’administrationautoriséparIa Conference.

4. Au—moinent de presentera Ia Cour internationalede Justiceune
demanded’avis consultatif, l’Organisation internationaledu Travail in-
formerale Conseil économiqueet social de Ia demande,
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Article X

SIEGE ET BUREAUX REGIONAUX

1. L’Organisationinternationaledu Travail, tenantcomptede l’intérêt
qu’il y aa cc quele siegedesinstitutionsspécialiséessoit situéau siegeper-
manentdesNations Unies, et desavantagesprésentéspar cettecentralisa-
tion, convientde procédera desechangesde vuesavec les Nations Unies
avantde deciderde la situationde sonsiegepermanent.

2. Dansla mesuredu possible,les bureauxrégionauxou les branches
que l’Organisation internationaledu Travail pourrait établir seronten
rapportsétroitsavecles bureauxrégionauxou les branchesque les Nations
Unies pourraientétablir.

Article XI

ARRANGEMENTS CONCERNANT LE PERSONNEL

i. Les Nations Unies et l’Organisationinternationaledu Travail re-
connaissentque le développementfutur d’un service civil international
uniflé est souhaitabledu point de vue d’une coordinationadministrative
effective, et a cette fin, conviennentde favoriser les règlescommunescon-
cernant le personnel,les méthodeset arrangementsdestinésa éviter de
gravesinégalitésdansIes termeset les conditionsd’emploi, ainsiqu’à éviter
une concurrencedans le recrutementdu personnelet a faciliter l’échange
du personnelen vue d’obtenir le maximumd’avantagesde leurs services.

2. LesNationsUnies et l’Organisationinternationaledu Travail con-
viennentde coopérer,danslaplus largemesurepossible,en vue d’atteindre
cc but et notamment,diesconviennent:

a) De procédera desechangesde vues ausujet de l’établissement
d’une Commissionde servicecivil international,chargéede donnerdes
conseilssur les moyenspermettantd’assurerdesrèglescommunespour
Ic recrutementdu personneldessecrétariatsdesNations Unies et des
institutionsspécialisées;

b) Dc procédera deséchangesde vuesausujetdes questionsrela-
tives a l’emploi desfonctionnaireset du personnel,y comprisdescon-
ditions de service,la duréedesnominations,Ies categoriesdu person-
nel, I’échelle des traitementset des indemnités,Ia retraiteet les droits
a pension,ainsi que les rCgles et les reglementsdu personnelafin
d’assurerautantd’uniformité qu’il serapossibledansce domaine;
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c) Dc coopérerdans l’échange de personnel, lorsque cela sera
souhaitable,sur unebasesoit temporaire,soit permanente,en prenant
soin de garantirl’anciennetéet les droits a pension;et

d) Dc coopérera l’établissementcii a la misc en oeuvre d’un
mécanismeappropriépour le reglementdeslutiges concernantl’emploi
du personnelet les questionss’y rattachant.

Article XII

SERVICES DE STATISTIQUES

1. Les NationsUnies et l’Organisationinternationaledu Travail con-
viennentde realiser unecooperationaussicompletequepossible,d’éviter
Ic doubleemploi superflu et d’utiliser avec la plus grandeefficacité leur
personneltechniquedansleurs activitésrespectivesconcernantle rassemble-
ment, l’analyse, la publicationet la diffusion des informations statistiques.
Les NationsUnies et l’Organisationinternationaledu Travail conviennent
de mettre leurs efforts en communen vue d’assurerla plus grandeutiluté
et le plus grand usage possiblesde leurs informations statistiqueset de
réduireauminimum les chargesdesgouvernementsnationauxet de toutes
autresorganisationsauprèsdesquelsces informationsserontrecueillies.

2. L’Organisationinternationaledu Travail reconnahtque les Nations
Uniesconstituentl’organismecentralchargede recueillir, analyser,publier,
standardiseret faire progresserles statistiquesservantaux buts généraux
desorganisationsinternationales.

3. L’Organisation internationaledu Travail est reconnuepar les Na-
tions Unies commeétant l’organisme appropriéchargéde recueillir, ana-
lyser,publier,standardiseret faire progresserles statistiquesdanssonpropre
domaine,sans qu’il soit porte prejudice au droit des Nations Unies de
s’intéressera de telles statistiquespour autantqu’elles soientessentiellesa
la poursuitede leurs propresbuts et au développementdesstatistiquesa
traversle monde.

4. Les Nations Unies établiront les instrumentsadministratifs cii la
procedure~u fnoyen desquelsune cooperation effective, concernantles
statistiquesentreles NationsUnies et les institutionsreliéesa dies,pourra
étreassurée.

5. Il est reconnusouhautableque le rassemblementdes informations
statistiquesne soft pasrépétépar les NationsUniesou par touteinstitution
spécialiséechaquefois qu’il est possibled’utiiiser les informations ou la
documentationqu’une autre institution peut fournir.
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6. Afin d’établir un centrede rassemblementdes informationsstatisti-
quesdestinéesa un usagegeneral, il estconvenuque les donneesfournies
a l’Organisation internationaledu Travail pour insertion dans ses series
statistiquesde base et ses rapports spéciauxseront, dans la mesuredu
possible,misesa Ia disposition desNations Unies.

Article XIII

SERVICES ADMINISTRATIPS ET TECHNIQUES

1. Les Nations Unies et l’Organisation internationaledu Travail re-
connaissentque, afin d’unifier les méthodesadministrativeset techniques
et de faire ie meilleur usagepossibledu personnelcii des ressources,ii est
souhaitabled’éviter, dans toute Ia mesuredu possible au sein des Nations
Unies et des institutionsspécialisées,la creation de servicesqui se fassent
concurrenceou qui fassentdoubleemploi.

2. En consequence,les NationsUnies et l’Organisation internationale
du Travail conviennentde procédera des échangesde vues concernant
l’établissementdesservicesadministratifs cii techniquescommuns,en plus
de ceux qui sont mentionésaux articlesXI, XII cii XIV, dans la mesure
on, de temps a autre, l’organisationet l’usage de tels servicesscmbleront
possibleset appropriés.

3. Les Nations Unies et l’Organisation internationalc du Travail
prendrontdesdispositionsconcernantl’enregistrementcii le dépôtdesdocu-
ments officiels.

Article XIV

ARRANGEMENTS BUDGETAIRES ET FINANCIERS

i. L’Organisationintcrnationaledu Travail reconnautqu’il seraitsou-
hautablequc d’étroutesrelationsbudgétaireset financièress’établissentavec
les NationsUnies afin que les travauxadministratifsdesNations Unies et
desinstitutionsspécialiséessoientmenésa biende Ia manièrela plus efficace
et la plus économiqueet que le maximumde coordinationCt d’uniformité
dans ccs travauxsout assure.

2. Les NationsUnies cii l’Organisationinternationaledu Travail con-
viennentde coopérerdanstoute Ia mesuredu possible,dans la poursuite
de cesobjectifset notammentde procCdera desechangesde vuespour deter-
miner s’il serait souhautablede faire des arrangementsappropriéspour
l’insertion du budgetde l’Organisationdansun budgetgénéraldesNations
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Unies. Tout arrangementqui pourrautétre conclu a cettefin seradéfini
dansun accordsupplémentaireentreles deuxOrganisations.

3. Au coursde la preparationdu budgetde l’Organisation internatio-
nale du Travail, celle-ci procéderaa deséchangesde vuesavec les Nations
Unies.

4. L’Organisationinternationaledu Travail convientde communiquer
annuellementaux Nations Unies son projet de budget en méme temps
qu’elle le communiquea ses membres. L’Assembléegeneraleexaminera
le budgetou le projet de budgetde l’Organisation et pourra faire des
recommandationsa l’Organisation au sujet d’un ou de plusieurs postes
dudit budget.

~. Les représentantsde 1’Organisationinternationaledu Travail ont
le drout de panticiper,sansdroit de vote, aux délibérationsde l’Assemblée
generaleou de toutécommissionde celle-ci, en tout tempsoü sontexamines
le budgetde l’Organisationou desquestionsgénéralesadministrativesou
financièresintéressant1’Organisation.

6. Les NationsUnies pourrontentreprendrele recouvrementdescon-
tributions des membresde l’Organisation internationaledu Travail qui
sontegalementdesMembresdesNationsUnies,conformémentauxarrange-
mentsqui, le cas échéant,seraientdéfinisdansun accorduhterieurentreles
Nations Unies et l’Organisation internationaledu Travail.

7. Les NationsUnies prendrontde leur propreinitiative, ou sur de-
mandede l’Organisation internationaledu Travail, desdispositionspour
faire desetudessur les questionsfinancierescii fiscales intéressantl’organi-
sation et les autres institutions spécialisées,en vue d’établjr des services
communset d’assurerl’uniformité dansces domaines.

8. L’Organisationinternationaledu Travail convientde se conformer,
dans la mesuredu possible,aux pratiqueset aux regles uniformesrecom-
mandéespar les NationsUnies.

Article XV

FINANCEMENT DES SERVICES SPECIAUX

1. Dansle casoü l’Organisationinternationaledu Travailaurauta faire
faceadesdépensessupplémentairesimportantesrenduesnécessairesparsuite
d’une demandede rapports,d’étudesou d’assistancespécialeprésentéepar
les Nations Unies, aux termesdes articlesV, VI, VII, ou de toute autre
dispositiondu presentAccord, l’Organisation internationaledu Travail et
les NationsUniesprocéderonta deséchangesde vucs afin de determinerla
façon la plus equitablede faire facea ces dépenses.
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2. Dc méme, les Nations Unies cii l’Organisation internationale du
Travail procederonta des echangesde vues afin de prendreles dispositions
equutablespour couvnir les frais desservicescentrauxadministratifs, tech-
niquesou fiscauxou de touteautreassistancefourniepar les NationsUnies.

Article XVI
ACCORDS ENTRE INSTITUTIONS

L’Organisationinternationaledu Travail convientd’informer le Con-
seil sun la natureet la portee de tout accordformel entrel’Organisation
internationaledu Travail et toute autreinstitution specialiseeou organi-
sation intergouvernementale,et notammentconvient d’informer le Con-
seil avantde conclurede tels accords.

Article XVII
LIAISON

1. Les NationsUnies et l’Organisationinternationaledu Travail con-
viennentdesdispositionsprecedentesdansl’espoir qu’ellescontnibueronta
assurerune liaison effective entre les deux Organisations. Elles affirment
leur intention de prendretoutesles mesuressupplémentairesqui pourront
étrc nCcessairespour rendrecette liaison vraiment effective.

2. Lesdispositionsrelativesauxliaisonsprévuesauxarticlesprécédents
du presentAccord s’appliqueront,dansla mesuredu possible,tantauxrela-
tions ernie les branchesCt les bureauxrégionauxque les deux Organisa-
tions pourrontétablir, qu’a leursorganismescentraux.

Article XVIII
EXECUTION DE L’ACCoRD

Lc Secrétairegénéralet le Directeur peuventconclure tous arrange-
mentssupplémentairesen vue de l’application du presentAccord, qui peu-
vent paraitresouhaitablesa la lumière de l’expeniencedesdeux Organi-
sations.

Article XIX
REVISION

Le presentAccord serasujet a revision par accord entrc Ics Nations
Unies et 1’Organisationinternationaledu Travail.

Article XX
ENTREE EN VIGUEUR

Le presentAccord entreraen vigueurdesqu’il seraapprouvépar l’As-
sembléegéneraledesNationsUnies et Ia Conferencegénéralede l’Organi-
sationinternationaledu Travail.
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